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RÉCÉPISSÉ DE DÈCLARATION

CONCERNANT LE PROJET DE CRÉATION
DUNE RÉSIDENCE ÉTUDIANTE

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MARSEILLE (13004)

PRÉSENTÉ PAR LA SOCIÉTÉ SCCV MARSEILLE FRANÇOISE DUPARC

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L.214-1 à L.214-6, R.214-1 et R.214.32

à R.214-56;

VU le Code général des coflectivités territoriales

VU le Code civil et notamment son article 640

VU l’arrêté n°22-064 du 21 mars 2022 du préfet coordonnateur de bassin portant approbation du Schéma

Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux (SDAGE) et du programme pluriannuel de mesures du

Bassin Rhône-Méditerranée pour la période 2022-2027,

VU le dossier de déclaration présenté au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement

par la société SCCV MARSEILLE FRANÇOISE DUPARC réceptionné le 22juin 2022, enregistré sous le n°

80-2022 ED concernant le projet de création d’une résidence étudiante sur le territoire de la commune de

Marseille (13004)

il est donné récépissé à la

Société SCCV MARSEILLE FRANÇOISE DUPARC
56-60 avenue Edouard Vaillant

92100 BOULOGNE BILLANCOURT

de sa déclaration concernant le projet de création d’une résidence étudiante sur le territoire de e commune

de Marseille (13004)

Place Féhx Baret . cs 80001 —13282 F1wsel e cedex 06-

Téléphone 04 S435 40 00
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[ouvrage constitutif à cet aménagement rentre dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L.214-3 du Code de l’environnement. La rubrique du tableau annexé à
l’article R.214-1 du Code de l’environnement concernée par cette opération est la suivante:

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l’arrété du 11 septembre 2003
modifié par l’arrêté du 7 août 2006 portant application du décret n°96-1 02 du 2 février 1996, applicables
aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des
articles L.214-1 à R.214-3 du code de l’environnement correspondant à la rubrique 1.1.1.0 (2°) de la
nomenclature annexée au tableau de l’article R.214-1 du Code de I’ Environnement (ci-joint).

Le délai d’instruction d’un dossier de déclaration étant de deux mois à compter de la date de la
réception d’une déclaration complète, conformément à l’article R.214-35 du Code de l’environnement,
le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 23 août 2022.

Si le dossier de déclaration recueille un avis favorable du service police de l’eau de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône - Service Mer Eau et Environnement-
Pôle Milieux Aquatiques - 16, rue Antoine Zattara - 13332 Marseille Cedex 3 (tél. 04.91.28.40.40), avant
l’expiration du délai de deux mois, un courrier sera adressé au déclarant pour l’informer qu’il peut
entreprendre l’opération envisagée.

Toutefois, durant le délai d’instruction, il peut être demandé des compléments au déclarant si le
dossier n’est pas jugé régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions
particulières éventuelles peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour
présenter ses observations.

Par ailleurs, en cas de silence gardé par l’administration pendant deux mois à compter de la date
de réception du dossier de déclaration complet, le présent récépissé vaudra accord tacite de
déclaration le 23 août 2022.

À cette échéance, copies de la déclaration et du récépissé seront adressées à la mairie de la commune
de Marseille. Le récépissé sera affiché et le dossier mis à la disposition du public à la mairie pendant un
mois au moins.

Le récépissé de déclaration sera mis à la disposition du public sur le site internet de la prélecture des
Bouches-du-Rhône durant une période d’au moins six mois.

La présente décision peut être déférée devant la juridiction administrative

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 2111 et L 511-1 dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision
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- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision

leur a été notifiée.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par lapplication Télérecours citoyens

accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Conformément à l’article R.214-40-3 du Code de l’environnement, sauf cas de force majeure ou de demande

justifiée et acceptée de prorogation de dêlai, la présente déclaration cessera de produire effet lorsque celle-ci

n’a pas été mise en service ou réalisée dans un délai de trois ans à compter de la date de déclaration.

En application de l’article R.214-40 du Code de l’environnement, toute modification apportée aux ouvrages,

installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à

l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de

déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle

déclaration.

Les

inspecteurs de l’environnement mentionnés aux articles L172-1 et L.216-3 du Code de l’environnement

et notamment ceux chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux

installations objet de la déclaration à tout moment, dans le cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les

autorisations requises par d’autres réglementations.

Copie du présent récépissé sera adressée au Directeur départemental des Territoires et de la Mer des

Bouches-du-Rhône chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent récépissé.

Pour le Préfet
L’Adjointe au chef de bureau

J:LedawJï.
Christine HERSAUT

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27avril2016, applicable depuis le 25mai

2018 et à la loi « informatique et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un

droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition des informations qui vous con cernent.Si vous

désirez exercer ce droit et obtenir une commun (cation des informations vous concernant veuillez adresser un

courtier ou un courriel au guichet unique de police de l’eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande

écrite est accompagnée d’une copie du titi-e d’identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant

l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.Toute décision susceptible de recours devant le tribunal

administratif territorialement compètent l’est au moyen de l’application Télérecours (https://www. telerecours.fr/)
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